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1    Réduction de l’horaire de travail

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que ce manuel est destiné à vous aider à configurer les
genres de salaire et traiter le chômage partiel dans SwissSalary.
Si vous avez des questions d’ordre juridique ou technique qui concernent les indemnités de chômage
partiel, veuillez vous adresser à l’office cantonal compétent en tant qu’interlocuteur ou à la circulaire /
pratique en vigueur de la LACI, que vous trouverez sur travail.swiss.

Réduction de l’horaire de travail
Par chômage partiel, on entend la réduction temporaire ou suspension complète de l’activité d’une
entreprise, étant entendu que les termes de la relation contractuelle de travail sont maintenus. Le chômage
partiel est généralement lié à des motifs d’ordre économique.
L’introduction du chômage partiel doit pallier une baisse temporaire de l’activité et maintenir les emplois.
(source: Seco)

Méthode à suivre
Un chômage partiel planifié doit être signalé par écrit à l’administration compétente au plus tard 10 jours
avant qu’il ne prenne effet.
Si le chômage partiel est introduit en raison de circonstances survenues soudainement et de manière
imprévisible, le délai d’annonce s’élève exceptionnellement à 3 jours. L’employeur devra fournir les preuves
de sa soudaineté.

En outre, un contrôle opérationnel du temps de travail auprès des employés touchés par le chômage partiel
doit être instauré. Il renseigne sur le nombre d’heures de travail quotidien fourni ainsi que sur les heures
supplémentaires effectuées, les heures perdues pour des raisons d’ordre économique et toutes les autres
absences telles que les congés, les absences militaires ou pour cause de maladie ou d’accident.

Si le chômage partiel est introduit dans certains secteurs seulement de l’entreprise, un formulaire devra être
rempli pour chaque département.
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1.1    Explications

Période de décompte
Un mois civil vaut généralement comme période de décompte, indépendamment de la date à laquelle le
paiement est effectué au cours du mois en question.
Les indemnités en cas de réduction de l’horaire de travail (RHT) sont versées dans les 2 ans durant 12
périodes de décompte au maximum.

Au 01 août 2024, la durée maximale passera de 12 à 18 mois conformément à la décision du Conseil fédéral
du 19 juin 2024. La prolongation de la durée maximale d'indemnisation est valable jusqu'au 31 juillet 2025.

Jours d’attente
2 jours d’attente sont pris en compte de la 1ère à la 6e période de décompte et 3 jours d’attente de la 7e à
la 12e période de décompte.

Perte minimum d’heures de travail
Une perte de travail est imputable seulement lorsqu’elle constitue, par période de décompte, au moins 10%
des heures de travail effectuées par les employés de l’entreprise concernée ou par l’ensemble des
départements de l’entreprise.
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1.2    Liens utiles

Loi sur l’assurance-chômage (LACI ; RS 837.0) et son ordonnance (OACI ; RS 837.02)
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19820159/index.html

Formulaires de chômage partiel
https://www.arbeit.swiss/secoalv/de/home/service/formulare/fuer-
arbeitgeber/kurzarbeitsentschaedigung.html

Brochures et dépliants concernant les indemnités de chômage partiel et d’intempéries
https://www.arbeit.swiss/secoalv/de/home/service/publikationen/broschueren.html

Note importante
SwissSalary Ltd. ne peut en aucun cas être tenue responsable des contenus des liens externes mentionnés
ci-dessus.

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19820159/index.html
https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/service/formulare/fuer-arbeitgeber/kurzarbeitsentschaedigung.html
https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/service/formulare/fuer-arbeitgeber/kurzarbeitsentschaedigung.html
https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/service/publikationen/broschueren.html
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1.3    Rapports d'activité dans SwissSalary

Les genres de salaire suivants sont prévus à cet effet:
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Configuration des GS suivants
Pour les genres de salaire suivants 8890 (SH) et 1180 (SM) la période du lundi au dimanche doit être
activée pour le nombre Facteur '0.20' ainsi que pour le calcul du plafond de l’'Ensemble de données actuel’.

En règle générale, il est prévu que les genres de salaire correspondants soient indiqués en heures.
Les genres de salaire 8880 | 8900 | 8910 prennent en considération le type de période «Chômage partiel» qui
est inclus dans les heures de présence effective, compensées sous «Divers».

Les genres de salaire 5690 et 5090 sont utilisés dès que des indemnités journalières sont répercutées.
Comme la compensation de la réduction du temps de travail figure sur le certificat de salaire, le numéro 7
"autres prestations" doit être enregistré dans le genre de salaire 5090 sous Bases soumises - Certificat de
salaire.

Extrait de l’art. 37 de la LACI
Pendant le chômage partiel, l’employeur doit continuer de payer intégralement les cotisations aux
assurances sociales prévues par les dispositions légales et contractuelles correspondant aux périodes de
travail normales. Sauf stipulation contraire, il est autorisé à déduire du salaire des employés l’intégralité des
cotisations. (source, Secrétariat d’État à l’économie SECO, pratique de la LACI - KAE)
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*Assujettissement aux IJM et à la LPP
Le réglage dépend de la police. Si vous avez des questions, contactez votre assureur.

Heures/jours d’attente
Les jours de carence subissent également une réduction de 20%. Ils peuvent donc être rapportés, tout
comme les jours de réduction de l'horaire de travail, avec les entrées de salaire respectives 8880 et 8910.

Rapport d’activité des heures perdues pour le chômage partiel 
Les heures perdues en raison de la réduction du temps de travail sont ensuite saisies avec le GS 8910 (SM) -
uniquement le nombre, sans taux ni montant. Le GS 9810 entraîne automatiquement le GS suivant 1180,
qui tient compte de la réduction de 20%. Le taux horaire enregistré et donc le montant correspondant sont
calculés à partir de cette entrée de salaire. Pour SH, il s'agit du GS 8880 et de le GS suivante automatique
8890.

Bien qu'il y ait une réduction du salaire de 20% et que «seuls» 80% du salaire convenu soient versés, les
bases de l'assurance sociale sont débitées à 100%. 

Les heures de travail effectivement effectuées sont saisies comme d’habitude.
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1.3.1    Statistiques de chômage partiel / Groupe de chômage partiel

Comme le chômage partiel est signalé par groupe ou département, les champs 'Statistiques de chômage
partiel’ et 'Groupe de chômage partiel’ sont à renseigner impérativement pour créer le rapport.

Sous la rubrique 'Statistiques du personnel’ (configuration), vous pouvez ouvrir les 'Statistiques de chômage
partiel’. Les groupes requis (ou départements / sections) peuvent alors être soumis aux statistiques. Les
collaborateurs du groupe connexe sont ensuite attribués sur la fiche employé, sous Rapports, Statistiques
du personnel.
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1.4    Décompte

Le décompte complexe s’effectue dans SwissSalary BAU et dans NAV.

Allez dans Rapport via Traitement de salaire - Déclaration des absences et ouvrez les 'Indemnité en cas d'intempéries/de
reduction de l'horaire de travail'.
Vous pouvez également saisir «Intempéries/reduction de l'horaire de travail» dans le champ de recherche pour accéder
directement au rapport désiré.
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1.5    Indemnités

Le décompte est ensuite envoyé à la caisse de chômage compétente.
Celle-ci vérifie le décompte ou la demande, puis verse 80% des indemnités à l’entreprise. Ces dernières sont
alors une à une reportées dans la comptabilité salariale avec le genre de salaire 5690 et le genre de salaire
suivant 5090. Les coûts de l’employeur seront ainsi d’une part minimisés, et le compte courant sera d’autre
part compensé par la rentrée de paiement.
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